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AVANT-PROPOS 
 

La version initiale de ce rapport a été présentée à la Ve Rencontre Internationale du Réseau Latino-
américain et Caraïbéen du Service Jésuite aux Réfugiés et Migrants qui ont eu lieu le 23 octobre 2009 à 
la Villa Manrèse, Port-au-Prince.   Ce rapport est renseigné par des entretiens individuels et en groupe 
qui ont eu lieu des deux côtés de la frontière en août 2009 dans les régions d’Ouanaminthe et Dajabón.   
Ces entrevues ont été entreprises avec l’assistance de l’enquêteuse-interprète Vernande Joseph Noriega 
qui a aussi contribué ses commentaires sur le texte, et l’appui des Jésuites notamment le Père Kawas 
François, SJ, Directeur du Centre de Documentation et d’Appui à la Recherche (CEDAR), et Délégué du 
Provincial en Haïti pour les œuvres Apostoliques et le Financement,  qui a proposé cette étude et a 
contribué des commentaires sur le texte aussi bien qu’un financement partiel des frais de recherche.  Un 
remerciement spécial aussi à l’égard des Pères Pérard Monestime, Lazard Wismith et Kénèl Sénatus à 
Ouanaminthe, et Père Regino Martinez à Dajabón, et du personnel laïc du Service Jésuite aux Réfugiés et 
Migrants, Solidarite Fwontalye à Ouanaminthe, Haïti, et Solidaridad Fronteriza à Dajabón, RD.  On est 
très reconnaissant aussi de la patience et les informations fournies par des représentants de certaines 
institutions étatiques des deux côté s de la frontière aussi bien que des migrants et membres 
d’organisations de base.   

Le présent rapport final se voit diffusé après le terrible séisme du 12 janvier 2010 qui a eu comme 
conséquence une perte de vie estimé à 230.000 personnes et le déplacement de 1.3 million personnes 
qui vivent jusqu’à nos jours dans des centaines de camps à proximité des zones affectés par le séisme.  
On estime que 115.000 maisons sont détruites et 208.000 sévèrement endommagées.1  La période 
après le séisme a vu aussi le départ de quelque 604.000 personnes de la zone métropolitaine vers des 
zones non touchées par le tremblement de terre.   Selon certaines estimations une bonne  partie de ces 
gens sont revenus par la suite.  Néanmoins, en mars 2010 on estime que la population de la zone 
métropolitaine restait au moins 15% réduite en comparaison avec celle du 12 janvier.2    

En somme le séisme a fait déplacer un pourcentage signifiant de la population et déclenché une forte 
migration interne.   Ces mouvements ont eu certainement des impacts sur la migration transfrontalière.  
Ces impacts sont difficiles de quantifier, mais  selon les entrevues de terrain de 2009, les autorités 
dominicaines prévoient toujours une augmentation de la migration transfrontalière et contrôlée et 
incontrôlée lorsqu’il y a des périodes de troubles politiques telles que la turbulence qui entourait le 
départ d’Aristide,  et des périodes de désastres naturels tels que le passage des quatre cyclones en 
septembre-octobre 2008.  Alors dans l’absence des données vérifiables, il ya a lieu de projeter une 
augmentation du taux de migration depuis le 12 janvier.   De toute façon, malgré le passage du séisme 
du 12 janvier, les résultats et recommandations de cette étude restent encore pertinents.   

                                                             
1 Voir le rapport officiel de l’évaluation des effets du tremblement de terre (PDNA, mars 2010). 
2 Voir les rapports du PDNA et de l’OCHA/Nations Unies (mars 2010) et l’étude de Bengtsson et al (mai 2010) à 
base de l’analyse de mouvements des utilisateurs de téléphones cellulaires entre le 11 janvier et11 mars 2010.   
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Des actualités courantes à la frontière.  Depuis janvier 2010  il y a certains indicateurs qualitatifs d’une 
augmentation de la présence des haïtiens dans les rues de la République Dominicaine notamment des 
enfants de rue, des vendeurs ambulants et des mendiants, et aussi, selon un observateur qui fréquente 
Sosua non loin de Puerto Plata, une augmentation des élèves venant d’Haïti munis de passeports et 
visas qui se sont inscrits aux écoles de la zone après le séisme.3    

Selon d’autres observateurs à la frontière, l’annonce de l’épidémie du choléra en Haïti a eu un impact 
ponctuel sur le passage transfrontalier des haïtiens, notamment la fermeture de la frontière les jours de 
marché à partir du 25 octobre 2010.   Cette action a déclenché à Dajabón des manifestions par des 
marchands haïtiens surtout celles qui traversent aux jours de marché pour vendre leur marchandise, 
alors que les autorités ont permis entre temps le passage de marchandises dominicaines vers Haïti, 
selon des témoins.   

Selon des observateurs et moniteurs de la Heartland Alliance et du SJRM, les haïtiens habilités d’entrer 
en RD munis de passeports et visas sont maintenant obligés de passer d’abord un teste de choléra.  Les 
moniteurs observent aussi que les militaires dominicains ont refusé très récemment de laisser passer 
même informellement des haïtiens qui essaient de traverser la rivière en échange pour le versement 
habituel des petites sommes d’argent  (par exemple, 50 peso) aux militaires qui surveillent la rivière 
Massacre aux environs des ponts frontaliers à Dajabón.4 

 

NOTE sur les images de la page de couverture : La libre entrée et sortie sur la frontière est permise le jour 
de marché en passant par le pont sur la rivière Massacre qui relie les villes avoisinantes de Ouanaminthe 
(Haïti) et Dajabón (RD).  Depuis le 25 octobre 2010la libre entrée et sortie est provisoirement en suspens. 

  

                                                             
3 Communication personnelle le 7 novembre 2010 avec Timothy Schwartz, anthropologue qui réside en RD. 
4 Communication personnelle le 7 novembre 2010 avec Clarine Joanice (Heartland Alliance) qui fait le suivi de la 
frontière à Dajabón et collabore aussi avec le SJRM ; aussi T. Schwartz cité antérieurement. 
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INTRODUCTION  
 
Objective.  Ce rapport fait l’état de lieu des informations sur la problématique de la traite et du trafic de 
personnes sur la frontière nord haïtiano dominicaine à la lumière des flux migratoires externes plus 
large, la situation socioéconomique et politique et la crise économique mondiale.  L’analyse tient 
compte du fonctionnement des réseaux transfrontaliers du nord haïtiano dominicain qui s’adonnent aux 
pratiques de traite et de trafic de personnes et la violation des droits humains, particulièrement ceux 
des femmes et des enfants.  Le rapport propose aussi certaines recommandations pour lutter contre ces 
pratiques.   
 
Méthodologie d’étude.  En plus des publications et documents pertinents, la collecte d’information à 
base de ce rapport inclue des entretiens qualitatifs de terrain du mois d’août 2009 à Port-au-Prince, 
Gonaïves, Ouanaminthe, Meillac (Ferrier), Ti Lori (Cerca la Source), Capotille, et en République 
Dominicaine à Dajabón, Loma de Cabrera et Villa Anacaona.  A part des entretiens du mois d’août 2009, 
le rapport est renseigné aussi par des entretiens antérieures à Belladère et Ti Lori et d’autres endroits au 
long de la frontière.5  Pour les entrevues de terrain on utilise un guide d’entretien et une approche 
ethnographique pour la collecte d’information à partir d’une diversité d’acteurs impliqués au 
phénomène migratoire incluant en premier lieu des migrants eux mêmes, légaux aussi bien que non 
documentés, et des passeurs illégaux sur la frontière, des représentants d’institutions étatiques, 
diplomatiques, civiles et militaires des deux pays, des élus locaux, de simples citoyens qui demeurent 
près de la frontière et des membres de comités locaux des droits humains.   Voir en annexe la liste des 
entretiens et contacts de terrain.   

BILAN HISTORIQUE DE LA MIGRATION HAÏTIENNE 
 
A l’époque révolutionnaire en Haïti la population du pays a subie une baisse considérable de population 
due non seulement aux pertes de vie et les conditions de guerre mais aussi au départ en masse des 
colons, des affranchis et un certain nombre d’esclaves.  Après 1804 il y avait très peu de migration 
externe durant la dix-neuvième siècle.  Au début du vingtième siècle les investissements américains à la 
production de sucre à Cuba et la République Dominicaine a crée une demande considérable de main 
d’œuvre agricole haïtienne dans ces deux pays avoisinants. 6   
 
Castor estime que 200.000 à 300.000 travailleurs haïtiens sont allés à Cuba et aussi à la République 
Dominicaine  à l’époque de l’occupation américaine entre 1915-1934.   Par la suite 35.000 braceros 
haitiens ont été déportés de Cuba durant les années de la dépression économique après 1930.   Le 
massacre de près 20.000 haïtiens par Trujillo en 1937, l’élément clef d’une campagne qui visait la 
« dominicanisation de la frontière », a supprimé le mouvement non réglementé d’haïtiens à travers la 
frontière, au moins pour le moment.  Segal estime que 200,000 haïtiens ont émigrés en permanence 

                                                             
5 Voir l’Annexe pour une liste des entretiens du mois août 2009;  voir aussi des rapports de Smucker (2008 et 2004) 
pour d’autres entretiens précédents cités dans le présent rapport. 
6 Voir Segal (1975). 
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entre 1920-1960 surtout des travailleurs non qualifiés aux pays avoisinants mais aussi un nombre 
restreint de main d’œuvre qualifiée et de cadres en France, au Canada et aux Etats-Unis.    Selon Segal, 
environ 8% de la population Haïtienne émigrait entre 1950 et 1970. 7   
 
Depuis les années 50 le nombre d’haïtiens émigrants à d’autres pays de la Caraïbe, en plus que le cas 
spécial de la République Dominicaine, s’accroit, notamment aux Bahamas où les haïtiens constituent 
actuellement environ 25% et aux îles Turques et Caïques 40% de la population.  A partir des années 60 il 
y a une migration appréciable aux Antilles françaises surtout la Guyane mais aussi Guadeloupe, St. 
Martin et Martinique.  Quelques exilés anti-duvaliéristes se sont établis au Venezuela entre les années 
1950-1970.  Depuis le début des années 80 un bon nombre d’haïtiens originaires de la Gonâve et 
Cabaret s’est établis aussi à Venezuela et travaille parfois comme vendeurs de bijoux et produits 
pharmaceutiques.8   
 
Les haïtiens émigrent en grand nombre aux États-Unis d’Amérique et au Canada et aussi en Europe et 
d’autres pays de l’Amérique Latine.   Pendant la dictature des Duvalier 1957-1986 et à l’époque du coup 
d’état de 1991, et la période de troubles et de transition politique entre 1986-2006, des milliers 
d’Haïtiens sont partis pour des raisons de persécutions politiques.  Depuis 1965 les États-Unis est 
devenu aussi la destination préférée des émigrants haïtiens pour des raisons économiques aussi bien 
que politiques.  Au fur et à mesure la composition sociale des émigrants haïtiens aux EUA s’est 
diversifiée, marquée au début par un pourcentage plus élevé de professionnels, des gens plus âgés et un 
pourcentage plus élevé de femmes jusqu’au milieu des années 70, selon le rapport de l’OIM (2006), et 
plus récemment par des émigrants moins bien formés, plus jeunes, avec un pourcentage plus élevé 
d’hommes y compris ceux qui prennent le risque considérable de voyager dans des petits bateaux.  
Certains auteurs avancent le chiffre de deux millions d’haïtiens aux EUA mais ce chiffre comptent sans 
doute les descendants qui ne sont pas eux mêmes ni émigrants ni haïtiens.   
 
Dans un contexte fortement marqué par la migration irrégulière c’est difficile de chiffrer le nombre de 
migrants haïtiens dans le monde.  D’ailleurs il faut compter que les migrants et non leurs descendants 
nés aux pays d’accueil.  On peut faire des estimations à base de divers recensements nationaux, alors 
que les recensements officiels tendent généralement à sous compter les émigrants, surtout les 
émigrants non documentés.   
 
Le géographe Georges Anglade propose globalement un chiffre autour de 12 millions haïtiens dans le 
monde, dont un tiers en-dehors du pays et deux tiers en Haïti.   Selon Bidegain le total des migrants 
haïtiens à l’extérieur actuellement ne dépasse pas un million, mais ce chiffre ne tient pas compte, par 
exemple, de la vaste majorité des migrants non documentés en République Dominicaine.   Bidegain 
estime le nombre net de migrants haïtiens 1950-2005 à 1.024.000, et pour seule la période 1980-2005 

                                                             
7 Voir S. Castor (1971, 82-85) et (1988, 20), Wooding et Moseley-Williams (2004, 19-21), Segal (1975, 198-199), 
Catanese (1999).   
8 Voir le rapport « Propositions pour une politique de gestion de la migration de main-d’œuvre en Haïti » préparé 
par le Groupe interministériel et intersectoriel pour le renforcement des capacités de gestion de la migration de 
main-d’œuvre (OIM, septembre 2006). 
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un montant de 664.000 migrants.  De toute façon les pays d’accueil les plus importants des haïtiens 
migrants sont les États-Unis d’Amérique, la République Dominicaine et le Canada. 9  Pour la carte 
mondiale de la migration Haïtienne, Bidegain propose le profil suivant :  
   

Tableau 1. Distribution mondiale des émigrants Haïtiens 
Zone géographique pourcentage 

(%) 
pourcentage 

(%) 
Amériques  91  
             Amérique du Nord  63 

Caraïbes  25 
Amérique Centrale et Sud  3 
Europe 5  
Asie 2  
Afrique 1  
Moyen Orient 1  
Total 100 91 

  SOURCE : Gabriel Bidegain, UNFPA, 2009. 
 
 
Pour les haïtiens aux EUA près de 53% sont des femmes, l’age médian est 40 ans, 43% sont naturalisés, 
40% sont des propriétaires de maisons, et les ménages pauvres ne comptent que 19% des migrants 
haïtiens aux EUA.  Ces caractéristiques des émigrants haïtiens aux EUA sont compatibles avec le niveau 
de rapatriements des salaires (transferts) qui dépassent largement l’aide publique au développement et 
les investissements externes privés en Haïti.  On calcule le montant des transferts en 2006 à 1.650 
millions de dollars EUA et 400 millions en nature.  Ces transferts sont attribués en grande partie aux 
migrants de formation professionnelle.  Le montant global des transferts constitue environ 50% du 
Produit Intérieur Brut (PIB) de l’économie haïtienne, le pourcentage de PIB le plus élevé du monde.   
L’un des effets de la crise économique est la diminution des transferts depuis la fin de 2008 et le début 
de 2009, selon la Banque Inter Américaine de Développement. 10 
 
La diaspora contribue sans doute à atténuer la pauvreté du pays.  Par contre, la fuite de cerveaux freine 
aussi le développement humain de la génération du renouveau en Haïti.  Pour la période d’émigration 
des dernières cinquante ans, Haïti a perdu peut-être 50.000  des ses mieux qualifié ressources humaines 
seuls aux États-Unis et le Canada.11  La fuite de cerveaux a  eu des conséquences négatives sur 
l’administration publique en Haïti et plus généralement le fonctionnement des structures de la société.  
En plus, la séparation géographique des familles Haïtiennes, l’une des conséquences de la migration, et 
l’importance croissante de femmes émigrantes, tendent à éclater la cellule familiale comme l’unité de 
base de la société.   

                                                             
9 L’estimation d’Anglade est cité par OIM 2006, 25.   Pour les autres chiffres, voir Gabriel Bidegain (UNFPA, 2009) 
qui exploite des données du Centre Latino-Américain de Démographie (CELADE-CEPAL) et le Global Migrant Origin 
Database (Université de Sussex) à base de divers recensements nationaux aux alentours de l’année 2000.   
10 Cité par le rapport annuel de GARR (2009).  Voir www.iadb.org, le reportage du 16 mars 2009. 
11 OIM 2006, 43.  
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Des facteurs économiques et politiques externes influencent le taux de migration.  Donc les transferts 
ne sont pas stables à moyen et long terme, et surtout pour la vaste majorité des foyers les plus pauvres 
du pays.  D’ailleurs c’est toujours la première génération de migrants qui fournie la vaste majorité des 
transferts.  Comme conséquence, pour assurer la continuité des transferts il faut avoir aussi l’offre 
continue de nouveaux migrants.  En fin de compte les transferts de la diaspora ne peuvent pas se 
substituer aux politiques cohérentes de développement et d’investissement.   

LE CAS SPÉCIAL DES HAÏTIENS EN RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 
 
La migration des travailleurs haïtiens en République Dominicaine (RD) est plus pratiquée que d’autres 
destinations à raison de sa proximité physique, les coûts de passage relativement abordables pour les 
migrants pauvres, et la facilité d’accès sans documents malgré les risques considérables de l’illégalité, le 
trafic transfrontalier et la traite de personnes.  La migration de travailleurs haïtiens en République 
Dominicaine est aussi fortement marquée par la pauvreté de la plupart des migrants et par la 
prédominance des gens originaires des milieux paysans.  Selon les données de l’Enquête sur les 
conditions de vie en Haiti (2003), 30% des ménages en Haïti ont fournies des émigrants en République 
Dominicaine.  Le taux le plus élevé des départements fournisseurs d’émigrants est le Nord (63% des 
ménages) suivi par Grand’Anse (61%), le Nord-Ouest (60%), l’Artibonite (59%), et le Sud (58%).12    
 
Depuis la fin du dix-neuvième siècle des haïtiens traversaient la frontière dominicano haïtienne pour 
travailler dans l’industrie sucrière (OIM 2006).  A l’époque de l’occupation américaine des deux pays à 
partir de 1915-1916, la migration Haïtienne a pris sa forme « régulière, ouverte, massive et officielle ».  
Le mouvement migratoire des haïtiens diminuait après le massacre des haïtiens sur la frontière en 1937.  
Entre 1952 et 1976 les gouvernements des deux pays établissaient des contrats officiels d’embauchage 
annuel des coupeurs de canne pour la période de la récolte.  Après 1976 le Conseil d’état du sucre (CEA) 
dominicain continuait à négocier des contrats annuels d’embauchage jusqu’en 1986.  Éventuellement 
l’industrie sucrière de l’état dominicain a été privatisée.   
 
Aujourd’hui le sucre ne jouit plus son rôle prépondérant dans l’économie dominicaine, cependant il y a 
encore une forte demande à la main d’œuvre haïtienne durant la saison annuelle de la coupe de cane (le 
zafra).  Depuis 1986 les contrats inter gouvernementaux d’embauchage pour le zafra ont été remplacés 
par des arrangements informels utilisant un réseau de courtiers dominicains (« buscones ») et haïtiens 
(« pasè » ou « boukong »), et le recrutement intensif des travailleurs haïtiens, la plupart sans 
autorisation de travail et sujet à tous les risques et coûts de la traite, le passage illégal et le trafic 
transfrontalier.  Les migrants haïtiens continuent de travailler dans la production et récolte de cane à 
sucre, mais ils travaillent sur une plus grande échelle dans d’autres secteurs y compris la construction 
aussi bien que l’agriculture au-delà de la cane à sucre.  Il y a jusqu’à présent une forte demande de la 

                                                             
12 Voir les calcules de Verner (2008) à base de l’Enquête sur les conditions de vie en Haïti, juillet 2003, IHSI.  Il 
paraît que les chiffres départementaux ne tiennent pas compte du va-et-vient quotidien des haïtiens demeurant 
sur la frontière.   
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main d’œuvre non qualifiée haïtienne en République Dominicaine, particulièrement en vue du salaire 
très bon marché offert aux travailleurs haïtiens.  Selon l’analyse de la Banque Mondiale, l’écart de 
salaire entre les haïtiens et les autres travailleurs non qualifiés en République Dominicaine tourne 
autour de 33% de moins et jusqu’à 50% de moins dans le secteur de construction.13   
 
Selon l’important sondage de FLACSO (2004), la motivation principale de la migration haïtienne en 
République Dominicaine est l’emploi (89%) et surtout dans l’agriculture (41%), la construction (39%), le 
service domestique (2%) et le petit commerce (9%).  A part des travailleurs haïtiens qui cherchent de 
l’emploi, il y a aussi un nombre croissant d’étudiants haïtiens inscrits dans les universités dominicaines, 
estimé présentement à quelques milliers.  La Banque Mondiale note une tendance récente à 
l’augmentation de travailleuses haïtiennes, surtout pour le commerce de rue, les services domestiques 
et le tourisme.  La plupart des migrants du sondage FLACSO sont arrivés en République Dominicaine 
depuis les derniers 5 ans.  Quelque 18% ont été déportés vers Haïti et sont revenus par la suite en 
République Dominicaine.  La population des migrants enquêtés se divise en 70% d’hommes et 30% de 
femmes, 40% d’entre eux ne savent ni lire ni écrire, et 80% sont des jeunes au dessous de 40 ans.   
 
Malgré leurs faibles revenus par rapport à la diaspora haïtienne de l’Amérique du Nord, les travailleurs 
migrants haïtiens rentrent en Haïti avec des fonds en main et transfèrent aussi des fonds chez eux par 
des circuits inter bancaires.  Selon des données de la Banco Central de la República Dominicana, les 
travailleurs immigrants haïtiens en République Dominicaine ont envoyé en Haïti entre 200-300 million 
dollars ($US) durant l’année 2007.14   La contribution des travailleurs haïtiens au secteur de la 
construction jouent un rôle extrêmement important dans l’économie dominicaine, calculé par la CNUS à 
6.8% du Produit Interne Brut (PIB) du pays. 15 
 
Le nombre des Haïtiens en République Dominicaine.  Il n’y a pas de données fiables sur le nombre 
d’Haïtiens qui vivent en République Dominicaine ni sur le nombre de personnes d’origine haïtienne.  
Selon Alexandre (2001), le nombre d’Haïtiens en République Dominicaine est l’objet de manipulation 
idéologique : Le sociologue dominicain Ruben Silié parle du « million idéologique » des Haïtiens, une 
référence à certaines préoccupations nationalistes que les haïtiens envahissent le République 
Dominicaine.  Les estimations publiées varient entre 300.000 et 1.500.000 haïtiens.16  Ferguson (2003) 
cite une catégorie spéciale de 280.000 « dominicano haïtiens ».   Bidegain (2009) propose le chiffre de 
87.537 Haïtiens en République Dominicaine, un montant minime qui apparemment ne tient pas compte 
des travailleurs migrants non documentés et exclus du recensement national, mais qui constituent la 
plupart des haïtiens présents dans le pays voisin.  FLACSO (2004) estime à base des recherches la 
présence de 509,994 Haïtiens, et OIM (2006) parle de 600.000 à 800.000 Haïtiens qui vivent en 
République Dominicaine.   Si les estimations ont parfois un caractère idéologique ou politique ou 

                                                             
13 Voir World Bank, chapitre V sur la migration (page 97). 
14 Voir CNUS (2008, 7) sur les travailleurs de la construction en République Dominicaine, aussi le reportage de New 
York Times, 27 décembre 2007, « A Global Trek to Poor Nations, From Poorer Ones».  
15 Confederacion Nacional Unidad Sindical (CNUS, 2008, 2).   
16 Voir Ferguson (2003, 8-10), OIM (2002, 19), Alexandre (2001), CNUS (2008, 8), OIM (2006).   
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paraissent incomplètes, l’un des problèmes du comptage est sans doute la définition controversée de ce 
que c’est un Haïtien chiffrable en République Dominicaine.   
 
Différentes catégories d’Haïtiens en République Dominicaine. Les Haïtiens en République Dominicaine 
peuvent être classifiés selon les catégories suivantes :  
 

§ Les migrants légaux et documentés 
§ Les migrants temporaires, i.e., les travailleurs saisonniers ou transitoires 
§ Les résidents non documenté de longue date nés en Haïti 
§ Les enfants nés en République Dominicaine de parents nés en Haïti  
§ Les dominicano haïtiens, i.e., des personnes nées en République Dominicaine ayant au moins un 

parent haïtien 
§ Les Haïtiens qui vivent dans des localités haïtiennes près de la frontière et qui font le va-et-vient 

à raison de travail quotidien ou bien pour les marchés frontaliers ou les services médicaux 
 

En principe, la Constitution de la République Dominicaine octroie la citoyenneté dominicaine sur toute 
personne qui naît sur le territoire du pays ; cependant les enfants des sans-papiers haïtiens sont exclus 
de citoyenneté étant donné que leurs parents sont considérés « en transit » même s’ils ont vécu là-bas 
durant des années. Ces enfants sont techniquement reconnaissables comme étant des citoyens haïtiens 
selon les dispositions de la Constitution haïtienne en vertu de la nationalité de leurs parents. Pour le 
gouvernement dominicain, le but de cette exclusion exceptionnelle de la provision constitutionnelle est 
d’éviter une haïtianisation de la population dominicaine sans perdre les bénéfices considérables d’une 
main d’œuvre haïtienne à bon marché.  L’assomption opérative est que cette exclusion d’accès à la 
citoyenneté est fortement justifiée pour éviter le scénario d’une migration incontrôlée des haïtiens qui 
aurait des conséquences politiques et économiques hautement indésirables.  
 
Cette situation marginale crée un statut légal anormal pour les enfants haïtiano-dominicains – 
invariablement classés comme haïtiens par l’état dominicain même s’ils ont un parent dominicain.   Le 
même problème se pose pour les enfants élevés dans les familles dominicaines, i.e., les enfants 
informellement adoptés appelés hijos de crianza, et se pose aussi pour les enfants nés en Haïti et élevés 
par des parents haïtiens non documentés qui  vivent en République Dominicaine depuis de longues 
années. Ce statut légal anormal relègue les haïtiens à un statut d’illégalité permanente et les rend 
effectivement apatrides. 
 
Ferguson (2003, 22) résume le problème de l’illégalité même pour les haïtiens qui ont vécu depuis 
plusieurs années en République Dominicaine: 
 

Ils sont non seulement illégaux en permanence, leurs enfants aussi confrontent une situation de 
non citoyenneté. Sans preuve de leur identité, ils font face à un accès réduit à l’éducation et aux 
soins de santé, ils n’ont aucune participation à la politique ou à d’autres activités organisées, ils 
n’ont pas de droits civils, et qui pis est, ils peuvent être arbitrairement rapatriés, ce, sans appel 
dans un pays qu’ils n’ont jamais vu.  
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LA FRONTIÈRE 
 
Des haïtiens traversent la frontière par milliers dans les deux directions. Ceci inclut des mineurs et des 
jeunes enfants dont certains traversent de leur propre chef. En principe, les haïtiens qui traversent en 
République Dominicaine doivent décider s’ils le feront légalement ou pas. En réalité, relativement peu 
d’haïtiens et surtout ce qui habitent les zones rurales ont des documents de voyage.  En conséquence, la 
vaste majorité des travailleurs migrants risquent la traversée illégale comme des ouvriers non-
documentés. De ce fait, ils peuvent être déportés de la République Dominicaine à n’importe quel 
moment. 
 

 

La frontière en milieu rural à Cerca la Source marquée par la Route  
Internationale construite à l’époque de l’Occupation Américaine. 

 
La zone frontalière. La Frontière elle-même est une réalité à part. Les zones qui touchent 
immédiatement la frontière haïtiano dominicaine se distinguent à bien des égards des régions plus 
éloignées des deux côtés de la frontière. Dans les environs immédiats de la frontière il existe de 
nombreux contacts entre les haïtiens et les dominicains et beaucoup de va-et-vient transfrontalier entre 
des localités voisines.  
 
Contrairement aux interactions quotidiennes des localités frontalières, la frontière attire également des 
travailleurs venant de presque toutes les régions d’Haïti, mais surtout des milieux ruraux et petites villes 
de province.  Ces travailleurs sont des hommes, femmes et enfants, mais la majorité est des jeunes 
hommes qui cherchent du travail en République Dominicaine. Contrairement à ceux qui habitent tout 
près de la frontière, ces travailleurs migrants sont des étrangers à la frontière et dépendent des services 
de guides et passeurs pour traverser la frontière. 
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Une frontière illégalement ouverte. Techniquement, la frontière Haïti-République Dominicaine n’est 
pas une frontière ouverte; cependant, elle est marquée par le mouvement constant de personnes et de 
marchandises.  Les autorités frontalières réglementent les mouvements transfrontaliers aux points 
principaux de traversée, mais la majorité des personnes et des marchandises traversent la frontière de 
manière informelle, i.e., illégalement. La traversée de la frontière peut être facilitée en payant des 
sommes modiques aux militaires dominicains, ou bien la traversée clandestine peut ne pas être 
observée par aucune autorité – étant tout à fait retirée de systèmes de contrôle et de réglementations.  
 
Les interviews réalisées sur le terrain révèlent très clairement que la plupart des haïtiens qui traversent 
la frontière le font par des moyens illicites ou irréguliers et sans les documents nécessaires, i.e., anba fil 
(sous les fils de clôture). Ces circonstances génèrent des possibilités énormes pour la corruption lorsque 
ces migrants sont détectés aux points de contrôle militaires, en particulier par les gardes dominicains 
postés à la frontière.    
 
Dans les endroits à faible population, les segments non-contrôlés de la frontière présentent aussi un 
risque accru de criminalité incluant les vols à main armée et le trafic transfrontalier de bétail volé et de 
migrants non-documentés. En traversant la frontière dans les endroits retirés, les migrants sont 
vulnérables et exposés au vol et viol par des bandes de voleurs.    
 
Communes frontalières.  Selon le recensement de 2003 la population des 18 municipalités frontalières 
d’Haïti est près de 700.000 personnes vivant tout près des 388 kilomètres de frontière (voir le Tableau 2 
ci-après).  La population des 18 communes haïtiennes est plus que deux fois la population des 5 
provinces frontalières dominicaines, et la densité frontalière de la population haïtienne est près de cinq 
fois de la densité du côté dominicain de la frontière.   
 
Cet écart constitue une forte pression démographique sur la frontière et particulièrement en vue de la 
disparité énorme des revenus PIB per capita des deux pays, 430 dollars en Haïti versus 2,500 dollars en 
République Dominicaine (voir Tableaux 3 et 4).  En effet le PIB per capita en République Dominicaine a 
plus que triplé depuis 1960 alors que le PIB per capita de l’économie haïtienne s’est réduit par 50%, 
alors une croissance nettement négative.  D’ailleurs le taux de croissance en RD est l’un des plus élevés 
de l’Amérique Latine et celui d’Haïti le plus bas, et les deux cohabitent la même île séparés seulement 
par une  frontière terrestre.  Ce n’est guère étonnant que le surplus énorme de la main-d’œuvre 
haïtienne appauvrie et sous employé traverse légalement et illégalement la frontière en réponse à la 
demande croissante de la main-d’œuvre en RD depuis ses dernières 60 ans.  C’est un cas classique de 
l’offre et demande de la main-d’œuvre et dans le contexte haïtien de la pauvreté extrême de « l’armée 
des chômés en réserve». 
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         Tableau 2. Juridictions et populations des deux côté de la frontière Haïtiano Dominicaine 

Communes Frontalières 
Haïtiennes 

Population Haïti 
(départements) 

République 
Dominicaine 
(provinces) 

Ft. Liberté  30,110 Nord-Est Montecristi 
Ferrier 13,096  111,014 
Ouanaminthe 77,319  Dajabón  
Capotille 15,086  55,427 
Mont Organisé 17,189   
Carice 10,180   
Cerca la Source 40,270 Centre Elias Piña 
Thomassique 42,557  51,237 
Thomonde 32,993   
Belladère 60,239   
Savanette 29,717   
Lascahobas 46,547   
Cornillon 48,934 Ouest Independencia 
Thomazeau 52,017  50,833 
Ganthier 71,261   
Fonds-Verettes 40,227   
Thiotte  23,041 Sud-Est Pédernales 
Anse à Pitre 21,846  13,805 
Total 672,629  282,316 

 
NOTE: Les juridictions sont énumérées le long d’un axe nord-sud. Les provinces dominicaines sont énumérées 
selon leur proximité aux départements haïtiens. Les données sur la population Haïtienne proviennent du 
recensement de 2003 (IHSI, 2003).  Les données sur la population dominicaine frontalière proviennent de Manigat 
(2007).  Les communes de Ft. Liberté et Thiotte sont inclues en vue de leur proximité près de la frontière. 
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Tableau 3. PIB per capita d’Haïti, République Dominicaine et la région d’Amérique Latine 1960-2005

 

Tableau 4.  Croissance moyenne du PIB des pays d’Amérique Latine 1960-2005

 
NOTE: Le « GDP (Gross National Product) » réfère au PIB, le Produit Intérieur Brut de l’économie 
nationale.  Le « LAC » (Latin America and the Caribbean)  réfère à la croissance moyenne des PIB de la 
région de l’Amérique Latine et le Caraïbe.  Les tableaux 3 et 4 proviennent de L. Jaramillo et C. Sancak 
(IMF, 2007).    

 
 
Commerce transfrontalière. Manigat (2007) a estimé la valeur des marchandises transitées aux ports 
frontaliers entre les deux pays à plus de 229 millions de dollars (USD) en 2006, y compris 150 millions 
d’exportations dominicaines vers Haïti et 79 millions en sens inverse vers la République Dominicaine.  En 
plus que le commerce formel entre les deux pays qui passe par les quatre points d’entrée officiels, le 
commerce illicite à la frontière est estimé à 4 ou 5 fois plus que le commerce régulier (Brunet 2001).  Par 
exemple, une analyse récente de la filière de café en Haïti trouve que 75% de la production nationale du 
café exporté à l’étranger passe par des circuits informels transfrontaliers à seule la République 
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Dominicaine.17  Le passage non contrôlé des êtres humains à la frontière se fait en parallèle au passage 
non contrôlé de marchandise y compris le trafic transfrontalier et la traite de personnes.    
 
 

  

Passage contrôlé de marchandises sur le pont le jour de marché transfrontalier à Dajabón. 
 

 
Passage incontrôlé à Dajabón sur la rivière Massacre le jour de marché.   

 

                                                             
17 Voir Damais, Bellande et Duret (2005).   
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Commerce transfrontalier en pleine croissance à Ouanaminthe. 

 
 

Présence des autorités de l’état sur la frontière.  Le gouvernement dominicain pourvoit en personnel 
un réseau élaboré de postes gardés répartis le long des 388 kilomètres de frontière, généralement un 
poste militaire à chaque 10 kilomètres sur la frontière.  Le gouvernement haïtien ne pourvoit en 
personnel qu’aux quatre points officiels de traversée dont Ouanaminthe (en face de Dajabón), Belladère 
(Elias Piña), Malpasse-Ganthier (Jimani), et Anse-à-Pitre (Pédernales) avec une présence beaucoup plus 
forte à Ouanaminthe et Malpasse que les autres endroits.  Donc la présence de l’état haïtien est très 
limitée sur la frontière sauf aux quatre points officiels d’entrée. D’ailleurs les autorités haïtiennes sont 
peu impliquées au passage non contrôlé des haïtiens ni à l’accueil et l’enregistrement des 
rapatriements, sauf les mairies d’une façon informelle qui donnent de l’assistance limitée aux rapatriés.   
 
Le corps spécial de la sécurité frontalière dominicaine.  Par contre, les autorités dominicaines et surtout 
des militaires du Cuerpo Especializado de Seguridad Fronteriza (CESFRONT), un corps spécial des forces 
armées dominicaines affectés à la frontière depuis 2007, sont responsables de la sécurité frontalière.  
Les commandants du CESFRONT se plaignent de l’absence des militaires haïtiens alors que c’est une 
frontière partagée par deux pays.18  Selon des entretiens de terrain, des témoins directs et autres, un 
bon nombre des agents militaires du CESFRONT sont corrompus, directement impliqués à la chaine de 
passage illégal transfrontalier de même que les trafiquants et courtiers haïtiens (« pasè » ou 
« bonkong ») et dominicains (« buscones »).  En effet des agents militaires dominicains sont des 
éléments intégraux du système de trafic et de la traite de personnes. 
 
                                                             
18 Selon des entretiens avec le Général de Brigade et Directeur du CESFRONT, M. Santo Domingo Guerrero Clase, 
 le 6 août 2009, de même que le Colonel Rafael Jiménez Marte Fernandez, CESFRONT, Comendador, RP, en juillet 
2007. 
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          L’un des postes des forces armées dominicaines présent tout  
         au long de la frontière à des distances de 10 kilomètres. 

 
 
Le rôle de corruption au passage illégal sur la frontière.  Cette conclusion est tirée des interviews de 
terrain avec des pasè et des migrants haïtiens qui traversent la frontière illégalement, des autorités 
dominicains et haïtiens postés à la frontière, des membres d’organisations qui font la vigilance des droits 
humains, et certains des militaires eux mêmes.19  Des migrants interviewés rapportent le versement aux 
agents militaires des paiements de 100 peso par point de contrôle routière, des frais cumulés qui font 
un coût global de 1,200 peso négociés avec des chauffeurs dominicains pour assurer le transport sans 
arrestation de Dajabón à Santo Domingo.  Un officier de la Direction Générale de la Migration critique 
fermement les pratiques corrompues du côté  dominicain de la frontière et les points de contrôle 
routière (« chequeo »).20   
 

                                                             
19 Des simples militaires rencontrés en 2004 lamentaient les bas salaires comme justification des manœuvres 
corrompus sur la frontière (Smucker et Murray, 2004, 71). 
20 Entretien du 5 août 2009 avec le Dr. Ricardo Peña, directeur adjoint de la Direccion General de la Migracion à 
Dajabón. 
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Selon des répondants témoins, les militaires prennent parfois aussi de l’argent et d’autres biens dans le 
processus du refoulement des haïtiens qui tentent le passage.  Une étude des travailleurs de la 
construction rapporte que 82% des répondants enquêtés ont du payer des frais aux autorités 
dominicains pour faciliter leur passage (CNUS 2008, 2).  L’évidence est incontournable de tout un réseau 
de corruption et du trafic et de la traite des haïtiens non documentés qui traversent la frontière 
illégalement, un réseau qui implique des autorités et des simples citoyens dominicains aussi bien que 
des courtiers et pasè haïtiens. 
 
Le défi de documenter les non documentés.  Paul Moral parle en 1961 de « l’anonymat légal » de la 
paysannerie haïtienne et « de l’absence de cadastre et, dans une grande mesure, d’état-civil ».21  
Aujourd’hui 48 ans plus tard une bonne partie des paysans haïtiens restent encore dans l’anonymat 
légal chez eux sans acte de naissance ni carte d’identité, une condition d’anonymat préalable qui 
accompagne la plupart des travailleurs migrants non documentés et des enfants qui traversent la 
frontière.  Le double anonymat leur rend doublement vulnérable car ils n’ont pas d’identité juridique 
dans un pays étranger qui leur relègue du fait de leur passage sans papiers au statut des illégaux en état 
de transit permanent, qui s’applique même aux haïtiens nés en République Dominicaine. 
 
Le Général Clase, commandant en chef du CESFRONT, recommande que l’état haïtien et les bailleurs de 
fonds priorisent le financent des efforts à pourvoir aux citoyens haïtiens des cartes d’identité émies par 
le gouvernement haïtien.  En réalité la plupart des haïtiens employés par des dominicains aux environs 
de Dajabón n’ont pas d’autorisation officielle de travail ni des cartes d’identité.  C’est un système 
d’emploi des illégaux qui opère en toute informalité et qui rend les haïtiens vulnérables à des abus et à 
la déportation subite.  Vue l’absence des cartes d’identités, le Solidaridad Fronteriza poursuit avec 
ASOMILIN, L’Associaciones Solidarias de Obreros Migrantes de Linea Noroeste, un programme 
d’enregistrement des haïtiens employés en leur fournissant aussi des cartes d’identités (à caractère non 
gouvernementales).   Au moment des entretiens de terrain en août 2009, ASOMILIN avait déjà fournit 
quelque 2.500 cartes d’identité avec des photos et empreintes digitales.   La démarche de Solidaridad 
Fronteriza démontre, en effet, la faisabilité pratique d’un futur système de contrôle des travailleurs 
munis des cartes temporaires d’emploi légal.  Entre temps des travailleurs non documentés bénéficient 
des cartes d’identité qu’ils utilisent parfois quand interpellés par des autorités y compris des agents de 
CESFRONT.   
 
Selon le commandant du corps, la mission du CESFRONT est d’assurer la sécurité frontalière et 
d’appuyer les autres instances frontalières telles que la direction de la migration.  En principe il n’y a que 
la Direction Générale de la Migration qui fait des rapatriements officiels.  Selon le protocole bilatéral de 
décembre 1999, les rapatriements sont faits uniquement à quatre postes officiels terrestres qui relient 
les deux pays.22   Par contre les entretiens de terrain indiquent que les militaires de CESFRONT refoulent 

                                                             
21 Paul Moral (1961) dans l’avant-propos, Le paysan haïtien, reproduit par Les Editions Fardin (1978, 10).  
22 Pour le texte du protocole bilatéral de décembre 1999, voir Alexandre (Annexe 10, 75) : « Protocolo de 
Entendimento entre la Republica Dominicana y la Répública de Haiti sobre les mecanismos de Repatricación ». 
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des haïtiens à divers points frontaliers autres que les quatre sites officiels et que les refoulements sont 
faits dans l’absence des agents de la direction de la migration.   Parfois c’est le refoulement «instantané  
des haïtiens au moment qu’ils traversent la frontière clandestinement ou bien qui passent sur des points 
militaires de contrôle routier (les chequeo).    
 
Le rapatriement versus le refoulement aux environs de Ouanaminthe.  Donc il faut distinguer entre le 
rapatriement formel sous l’autorité de la Direccion General de la Migracion et le refoulement 
« instantané » des militaires ce qui n’est pas enregistré par l’autorité migratoire.  Le responsable du 
bureau haïtien d’immigration à Ouanaminthe estime que des refoulements par les militaires sont faits 
tous les jours et généralement en dehors des heures de fonctionnement du bureau d’immigration.  
Selon le directeur, les rapatriements formels se font beaucoup moins souvent que des refoulements, 
peut-être une fois le mois et parfois deux ou trois fois dans un mois selon la saison.   

Les autorités de la migration dominicaines avisent le directeur haïtien à Ouanaminthe des rapatriements 
mais le directeur n’est jamais avisé des refoulements de la part des militaires.   Le directeur estime que 
l’effectif des haïtiens refoulés est beaucoup plus élevé que l’effectif des rapatriés.  Le directeur reçoit 
généralement de sa contrepartie dominicaine la liste des rapatriés débarqués à la frontière sur un 
formulaire intitulé « Formulario de entrega de indocumentados en la frontera (Dajabón) ».  Les rapatriés 
sont munis d’un formulaire individuel intitulé, « Constancia de Repatriación de nacionales haitianos a su 
pa país de origen (Haiti) ».   

Selon l’entretien avec le Maire de Capotille, la mairie a subi les conséquences de 5 refoulements 
militaires à Capotille en 2008, chacun entre 50 et 90 personnes, et 3 refoulements de 25, 35 et 47 
personnes en 2009, le dernier au début du mois d’août.  La mairie porte le fardeau d’accueil en 
partenariat avec des organisations de base et le Komite Dwa Moun Kapoti (un comitè local de la 
Solidarite fwontalye-SJRM) et fournit le logement des gens refoulés à Capotille, le plus souvent sans de 
l’argent ni de la nourriture. 23   

DES CHIFFRES DE PASSAGE TRANSFRONTALIER  
 

Le passage légal à Dajabón.  Selon le directeur adjoint, le bureau de la direction générale de la migration 
dominicaine à Dajabón a enregistré pour l’année 2008 un montant de 31.853 haïtiens entrant et 7.832 
sortants de la République Dominicaine.  Les chiffres d’entrée en RD sont beaucoup plus élevés que 
l’inverse, un écart lié sans doute au passage libre des jours de marché 2 fois par semaine.  D’ailleurs c’est 
beaucoup plus facile pour les haïtiens de rentrer en Haïti que d’entrer en RD.  Ces chiffres démontrent la 
traversée signifiante des haïtiens à Dajabón.  Les mois les plus nombreux se situent en fin d’année 
décembre-janvier et les dates de pèlerinages Altagracia (21 janvier en Higuey) et Santo Cerro (24 
décembre à La Vega).   

                                                             
23 Les informations précédentes proviennent des interviews avec Dr. Ricardo Peña, Directeur Adjoint du bureau de 
migration à Dajabón, Mr. St. Élus Toussaint, Directeur du bureau d’immigration haïtienne à Ouanaminthe, et Maire 
David Jean Baptiste de la commune de Capotille.   
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Le directeur de l’immigration Haïtien à Ouanaminthe n’avait pas les chiffres globaux de l’année 2008, 
mais il estime la sortie légale des haïtiens entrant en RD entre 6.000 et 12.000 personnes le mois avec 
les taux les plus élevés en novembre-décembre.  Le directeur calcule le montant global des départs 
légaux haïtiens à Ouanaminthe à au moins 120.000 personnes pour l’année.  Il y a un écart considérable 
entre les chiffres rapporté par les deux bureaux frontaliers haïtien et dominicain alors que la tendance 
plus élevé d’entrée en RD est consistante.    Par exemple, selon le rapport du bureau haïtien pour le 
mois de janvier 2009, le bureau frontalier à Ouanaminthe a enregistré le départ de 8.000 haïtiens et 
2.500 étrangers, et l’arrivée en Haïti de 700 haïtiens, 420 étrangers, and 120 étrangers d’origine 
haïtienne.   

Le recensement des rapatriés.  Les rapports annuels du Groupe d’Appui aux Rapatriés et Réfugiés 
(GARR) fournissent des chiffres sur le montant des rapatriés à base des informations collectés par des 
comités frontaliers des droits humains et par la Solidarite fwontalye/Solidaridad Fronteriza du SJRM 
dans la partie nord de la frontière et par le Plataforma Vida.  Voir le tableau 5 pour un résumé des 
chiffres de rapatriés entre les années 2002 et 2008 publiés par le GARR.   Pour les dernières six années le 
montant des rapatriés varie entre 15 et 21 mille personnes l’an.   
 
La fréquence des rapatriements.  Les mois d’effectif plus élevés des rapatriés varient  beaucoup 
dépendant de divers facteurs tels que le cycle agricole et l’offre et demande saisonnière de la main-
d’œuvre.  Mais le rapatriement est sujet aussi à des pressions politiques par exemple l’augmentation 
des rapatriements durant des périodes de campagne électorale dominicaine et l’exploitation des 
tensions nationalistes et aussi à la suite des incidents violents attribués aux haïtiens par exemple le 
meurtre à Hatillo Palma (Montecristi) qui coïncide avec une augmentation considérable des 
rapatriements en mai 2005, suivi par la violence à Pueblo Nuevo en août 2005 ce qui coïncide aussi avec 
une vague de rapatriements du même mois (voir Tableau 5), et la déportation de 700 haïtiens à 
Malpasse suivant des incidents violents à Neyba en octobre 2008.   
 
Les chiffres du rapport 2008 de GARR indiquent que la vaste majorité des rapatriés sont des hommes 
(83%) et 5,5% des mineurs, alors que le 10% d’enfants enregistré par la Solidarite Fwontalye pour le 
nord est le double du pourcentage d’enfants rapporté par GARR pour les sites de rapatriement tous 
ensemble.  Institutionnellement, selon l’analyse de GARR, 95% ont été rapatrié par la direction 
dominicaine de la migration, 3% par les forces armées (CESFRONT) et 2% par la police.  En 2008 
Belladère retenait sa position comme le site principal de rapatriement (50%) suivi par la région nord à 
Ouanaminthe (33%) et la plupart des autres à divers endroits du Plateau Central.   
 
Des chiffres fiables de rapatriés sont difficiles d’accès et souvent fois traités politiquement par les 
autorités.  Donc c’est presqu’impossible de comparer les données du Réseau Jeannot Succès et GARR 
avec des chiffres officiels de rapatriés de l’état dominicain.  D’ailleurs les observateurs dévoués des 15 
comités haïtiens du Réseau Jeannot Succès n’ont pas la capacité de chiffrer systématiquement la totalité 
des rapatriés et refoulés et pour toute l’année dans tous les endroits reculés de la frontière ni toutes les 
heures de la nuit et la journée.  Par conséquence les chiffres rapportés par GARR tendent sans doute a 
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sous compter l’effectif réel des gens rapatriés et spécialement les haïtiens refoulés par les autorités 
militaires et policières.   
 
Des entretiens qualitatifs de terrain suggèrent que l’effectif des haïtiens refoulés par des militaires est 
beaucoup plus élevé que rapporté par GARR et peut bien dépasser le montant de rapatriés enregistrés 
par la direction dominicaine de migration.  A la lumière de la carence des chiffres fiables et de la 
réticence politique à partager ce genre d’information, la révélation du représentant de la migration 
dominicaine du nombre de rapatriés officiellement débarqués à Dajabón est tout à fait frappant : ce 
représentant indique que 9.634 haïtiens ont été enregistrés par les autorités migratoires et débarqués à 
Ouanaminthe en 2008, près du double du montant de 5.115 enregistré par le réseau d’observateurs de 
Solidarite Fwontalye (SJRM).24   

Tableau 5.  Rapatriements d’Haïtiens effectués par la République Dominicaine 2003-2008  
Mois 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Janvier 1.331 1.743 1.140 3,757 244 1.084 
Février 1.138 1.423 2.727 3.080 1.176 1.034 
Mars 1.366 1.563 1.740 4,256 881 1.440 
Avril 1.252 1.422 1.504 1,923 1.758 1.099 
Mai 453 1.819 2.976 1,233 1.974 1.428 
Juin 735 1.088 507 2,616 1.706 1.510 

Juillet 519 917 1.437 1,954 962 1.369 
Août 566 635 3.413 144 1.102 1.315 

Septembre 1.172 1.454 1.615 391 581 1.630 
Octobre 1.986 1.044 1.076 86 1.272 1.303 

Novembre 1.308 760 2.081 151 918 1.050 
Décembre 2.874 1.596 595 483 542 1.081 

Total par an 14.700 15.464 20.811 20.074 13.116 15.343 
Moyenne par mois 1.225 1.289 1.734 1.673 1.093 1.279 
Moyenne par jour 40 42 57 56 36 42 

SOURCE: Les données de Tableau 5 proviennent des rapports annuels de GARR (2006, 2009),  Rapport 
migration haïtienne et droits humains en 2005 ;  Rapport annuel sur la situation des droits humains des 
haïtiens/nes dans la migration et à la frontière haïtiano - dominicaine en 2008.   

 
 
Le directeur dominicain de la migration à Dajabón est de l’avis que le taux de passage des illégaux en 
direction de la RD est beaucoup plus élevé que le taux du rapatriement. Le rapport annuel de Solidarite 
Fwontalye-SJRM fournit le chiffre de 21.313 des haïtiens migrants trafiqués à Ouanaminthe (entrant en 
RD) entre mars-décembre 2008, selon des observations à la frontière de la ville, ce qui est quatre fois le 
taux enregistré par l’équipe pour les haïtiens rapatriés en 2008 et plus que double de rapatriés selon la 

                                                             
24 Selon l’entretien du Dr. Ricardo Peña le 5 août 2009 avec l’auteur.  
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migration dominicaine.  En réalité c’est fort probable que le taux d’entrée clandestine à la RD est 
beaucoup plus élevé que l’effectif de rapatriés rentrés en Haïti.  D’ailleurs l’effectif de la rentrée 
volontaire et non contrôlée des haïtiens est considérable si peu chiffrable due à la facilité de libre 
passage en Haïti à des points reculés, le passage libre les jours de marché des villes frontalières 
dominicaines et le cycle d’entrée/sortie répétée des travailleurs saisonniers.  Par exemple, on a 
interviewé un travailleur migrant sur le point de traverser la rivière frontalière à Meillac. Ce migrant a 
fait le va-et-vient saisonnier depuis 1990 ; un autre travailleur est entré en RD plusieurs fois depuis 5 ans 
et n’a jamais dépassé 8 mois par voyage.  Donc l’écart frappant entre le nombre d’haïtiens entrant en 
RD par rapport aux rapatriements ne se traduit pas automatiquement à la croissance mathématique des 
haïtiens en RD comme des travailleurs en résidence à long terme.   

LES CAUSES DE LA MIGRATION HAÏTIENNE À LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 
 
La pauvreté.  La cause principale de la migration haïtienne à la République avoisinante est sans aucun 
doute la pauvreté et le taux extrêmement élevé du sous emploi et du chômage.  Haïti est le pays le plus 
pauvre de la région d’Amérique Latine et l’un des pays le plus pauvre du monde.  La distribution des 
revenus en Haïti est aussi parmi les moins égalitaires du monde avec un coefficient Gini de 0.65, le taux 
le moins égalitaire de la région.25  Le 10% de la population le plus riche contrôle près de 50% des 
revenus du pays alors que le 10% de la population le plus pauvre ne contrôle que 0.7% des revenus.26 
 
Depuis 1980,  l’économie haïtienne a déclinée au taux annuel moyen de -0.82%.   Le secteur agricole 
tende à diminuer sa contribution à l’économie du pays alors que 50% de la population dépende 
directement de l’agriculture.  Les ménages ruraux du pays sont caractérisés à 58% par l’extrême 
pauvreté, près de trois fois le taux urbain de pauvreté extrême. 27   Seulement 42% des enfants ruraux 
de l’âge de scolarisation fréquente l’école, et 3,4% des ménages ruraux ont accès à l’eau de robinet dans 
le logement ou la cour.28     
 
Par contre, selon l’analyse de la Banque Mondiale, les migrants haïtiens sont statistiquement moins 
pauvres que les non migrants.  Donc, l’écart économique énorme entre Haïti et la République 
Dominicaine, la demande dominicaine d’emploi de la main-d’œuvre non qualifiée, et l’accès 
géographique immédiat sont des facteurs fortement incitatifs à la migration en République Dominicaine 
des haïtiens et surtout des jeunes agriculteurs en quête du travail. 
 
Réfugiés environnementaux et la pression démographique en milieu rural.  L’Haïti rurale a un taux de 
fertilité beaucoup plus élevé que les régions urbaines mais seulement un tiers du taux de croissance de 
la population urbaine – une différence due principalement à la grande échelle de l’exode rural.  Malgré 

                                                             
25 Voir Sletten et Egset (2004, 8).   
26 Human Development Report, http://hdrstats.undp.org. 
27 La «pauvreté extrême» est définie ici par des revenus en-dessous d’un dollar EUA per capita par jour.  Les 
chiffres traitant de la pauvreté sont tirées des données de l’Enquête sur les Conditions de Vie en Haïti (IHSI) selon 
l’analyse statistique de Verner (mars 2008) de la Banque Mondiale.   
28 EMMUS 2007, 15-20. 
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le taux fort élevé de l’exode rural en direction de la ville dont les deux tiers dans la zone métropolitaine 
de  Port-au-Prince, la population rurale appauvrie continue à croître sans cesse.  A peu près 70 pour cent 
des migrants internes ont entre 10 et 29 ans d’âge.  
 
La pauvreté du secteur rural est liée intimement au problème d’érosion des mornes et le passage 
saisonnier des tempêtes cycloniques accompagnés des sévères inondations qui tendent à augmenter 
depuis quelques ans.  Quelques 5.000 personnes sont mortes dans les forte pluies et inondations aux 
environs de Fonds-Verettes et Gonaïves des mois de mai et septembre en 2004.  Il y avait tant d’autres 
dégâts et morts avec le passage l’une après l’autre des cyclones Fay, Gustave, Hanna, et Ike en 
septembre et octobre de 2008.  
 
 

 
     Vue de la frontière marquée par la route au milieu.  Côté haïtien considérablement  
   moins boisé et beaucoup plus érodé contrairement au côté dominicain en arrière plan.  

 
 
Près de 80 percent du territoire d’Haïti est composé des mornes qui n’ont pas de vocation naturelle 
pour la production de denrées annuelles alors que la vaste majorité de cultivateurs du pays travaillent 
ces mornes fortement accidentées.  À peine 28 percent des terres en Haïti est techniquement arable 
alors que près de deux tiers des terres cultivées se trouvent en pente.  Comme conséquence la terre 
agricole de morne a dépassé longtemps sa capacité de recharge et ne peut plus soutenir l’exploitation 
des cultures érosives. 29   En fin de compte le problème d’érosion incite le départ croissant des jeunes 

                                                             
29 Pour le potentiel agronomique de la terre voir Ehrlich et al (1985) ; et pour le processus de dégradation des 
ressources naturelles en Haït voir BDPA-SCETAGRI (1990) et les cartes d’USTIG traitant du risque d’érosion du sol 
(2001) et de l’occupation du sol (2001) à partir des images de satellite, et Smucker et al (2007a) qui a fait l‘analyse 
de risque de tous les 54 bassins versants et principaux sous-bassins du pays. 
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paysans en quête de travail y compris les secteurs agricoles et construction de l’autre côté de la 
frontière.   
 
Facteurs politiques.  Lorsqu’il y a des crises politiques en Haïti et surtout des crises de succession la 
République Dominicaine sert comme le point d’asile le plus accessible.  Des milliers d’haïtiens fuient la 
persécution politique sous les Duvalier entre 1957 et 1986.  Le départ en réponse à la forte polarisation 
politique et la violence continue périodiquement durant la période turbulente de transition entre 1986 
et 2006.  L’époque du coup d’état militaire de 1991-1994 incite le départ des partisans d’Aristide et un 
bon nombre de membres et leaders des organisations de base persécutés par les autorités militaires, 
une persécution politique qui touche des milieux ruraux aussi bien qu’urbains.   
 
La criminalité transfrontalière.  La frontière terrestre sert aussi comme point de refuge et cachette des 
haïtiens qui fuient des problèmes inter personnels et des accusations de vol ou d’autres crimes.  Les 
autorités près de la frontière sont confrontées avec des problèmes de bétail et marchandise volés et 
transporté des deux sens sur la frontière par des gangs qui opèrent des deux côté de la frontière.  Les 
gangs de voleurs frontaliers ciblent aussi des haïtiens qui traversent la frontière en clandestinité.  
 
La crise économique et d’autres influences sur la migration transfrontalière et le rapatriement.  Le 
Général Clase du CESFRONT n’a pas constaté des effets majeurs de la crise économique mondiale sur la 
pression migratoire.  Pour lui Haïti est toujours en crise du fait de sa pauvreté extrême quelque soit la 
situation ailleurs dans le monde.  Par contre il estime que les désastres naturels tendent à augmenter le 
taux de migration irrégulière.  Il remarque l’augmentation de la contrebande en provenance de l’aide 
sinistré distribué en réponse aux incidents météorologiques majeurs comme l’inondation de Gonaïves.  
Le Général observe aussi des effets sur la migration en réponse aux crises politiques en Haïti.   
 
Le Général n’a pas constaté une diminution de demande de la main-d’œuvre haïtienne dans le secteur 
agricole dominicain, un secteur qui dépend beaucoup sur des haïtiens, ni dans le secteur de tourisme 
malgré la diminution par 4% des touristes le premier trimestre de 2009.  Selon le sous directeur de la 
direction de migration à Dajabón, le taux de migration légale des haïtiens tend généralement à 
augmenter.  Pour les rapatriements les chiffres de GARR (voir Tableau 5) montrent une certaine 
augmentation en 2008 par rapport à 2007, mais ce taux est considérablement moins que les deux 
années précédentes (2005-2006).    En somme il y a certainement une forte pression migratoire 
continue mais c’est difficile de cerner des effets attribuables surtout à la récente crise économique.  Par 
contre il faut se rappeler qu’Haïti subi une nette diminution économique depuis l’année 1960 (voir les 
tableaux 3 et 4) et que l’exode rural et le taux de migration externe tendent généralement à augmenter 
de jour en jour.  C’est la crise économique en Haïti qui compte plutôt que la crise mondiale.   
 

LES CONTREBANDIERS ET COURTIERS DU TRAFIC ET DE LA TRAITE 
 
Les frontières du monde sont généralement fragiles et marquées par un risque élevé de contrebandes 
matériel et humaine.  La frontière dominicano haïtienne sert de barrière poreuse entre un pays 
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d’extrême pauvreté et son voisin moins pauvre, ce qui crée des conditions à haut risque de trafic et de la 
traite de personnes.  Donc la frontière est une ressource à exploiter, une étape de voyage de toute une 
chaine d’opportunités pécuniaires alimentée par la misère humaine et des échanges clandestines.30   
 
Beaucoup de migrants transfrontaliers haïtiens voyagent de très loin en Haïti et sont des étrangers à 
part entier à la frontière et la république voisine.  Différents des habitants de localités sur la frontière, 
les étrangers créent une demande des guides et contrebandiers.  Cet aspect de la traversée est sens  
unique, car les haïtiens rentrent en Haïti en grands nombres volontairement et involontairement.  La 
rentrée volontaire en Haïti est facile aux points officiels bien servis par le transport public.  
Généralement les nouveaux migrants ne sont pas bien imbus des risques et conséquences de l’illégalité 
quand recrutés par les courtiers de main d’œuvre.  Quant aux contrebandiers haïtiens, ils sont assez 
souvent des malheureux qui ont été eux mêmes trafiqués et victimisés par la traite.   
 
Le lexique de la migration transfrontalière.  Le langage de la migration exprime éloquemment le statut 
social ambigu des Haïtiens comme des migrants illégaux et des étrangers en résidence à la République 
Dominicaine.  Le mot Créole vyewo vient du mot espagnol viejo et réfère à l’Haïtien qui parle l’espagnol 
et s’est adapté à la vie en RD:  
 
Moun fo nan lang.    C’est une personne qui connait la langue, 
moun abitye lontan Dominikani.  Quelqu’un qui a vécu longtemps en RD. 
 
Le mot Créole kongo est le contraire de vyewo, une référence péjorative Dominicaine  aux origines 
africaines des haïtiens.   Pour le créolisant, kongo veut dire tout simplement un Haïtien qui vient 
d’arriver pour la première fois en RD : 
 
Moun ki pa pale pyès lang nan,   Une personne sans connaissance de la langue, 
pa konn anyen.     qui ne sait rien. 
yo rele’l « kongo»   On l’appelle « kongo» 
depi moun nan pa legal,   si la personne n’est pas légale,  
anba fil.    est entrée d’une façon irrégulière.  
 
Ayisyen Sendomeng    Les haïtiens à Santo Domingo (vyewo) 
se chyen ak chat…     sont comme des chiens et chats (antagoniques), 
pa regade Ayisyen pare li.    ne s’interessent pas aux haïtiens pareilles eux. 
Pran poz Dominiken    On prétend d’être dominicain 
devan kongo.     devant un kongo (nouvellement arrivé)  
komsi yo pa rekonèt li.     comme ci l’on ne le reconnaît pas.  
 

                                                             
30 Des éléments du présent chapitre réfèrent, en plus que les interviews de terrain en août 2009, aux entretiens 
réalisés par l’auteur dans le cadre des recherches du rapport Smucker et Murray (2004).   
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Le pasè (passeur) le mot courant dans le nord, ou boukong  (de l’espagnol buscón)  ou courtier, est 
d’abord un guide, quelqu’un qui connaît la route.  A part des petits pasè locaux qui s’impliquent 
uniquement à la traversée locale sur la frontière comme on a vu à la Rivière La Matry (Meillac), d’autres 
pasè professionnels recrutent et guident des migrants des endroits éloignés de la frontière haïtienne 
jusqu’aux endroits en République Dominicaine aussi bien loin de la frontière, appuyé par des courtiers et 
chauffeurs dominicains qui guident et transportent les migrants haïtiens.   
 
Une autre définition importante de boukong est courtier, un intermédiaire qui lie le fournisseur d'un 
produit à l'utilisateur.  Ce sens est semblable à l'utilisation dominicaine du mot buscón.    
 
Yo konn wout la.   Ils connaissent la route. 
Pran mezi lajan.    prennent de l’argent suffisant, 
Konn kote pou moun pase,   connaissent où est-ce qu’on peut passer, 
koupe wout kote gen pos.  des petits sentiers en évitant les postes de garde. 
Se yon travay koutye.    C’est un travail de courtier. 
 
Le mot créole bya du lexique de la migration est dérivé du "viaje" (voyage en espagnol), qui veut dire un 
groupe de personnes qui voyage avec un pasè ou boukong :  
 
Bya se yon vwayaj,   Bya est un voyage,   
chajman moun.    une charge de personnes.   
 
Contrebandiers à temps partiel. On a rencontré en août 2009 un jeune pasè adolescent de la localité 
qui fait passer en RD des travailleurs migrants sur un point reculé de la rivière La Matry (Meillac-Ferrier) 
près de la baie de Mancenille.  Le jeune entrepreneur sait nager et fait passer des passagers en chambre 
à air de pneu loin des yeux de militaires CESFRONT pour un minimum de 50 gourdes par passager et 
parfois 100 gourdes.  Dans ce cas le jeune homme n’est qu’un passeur ou guide de la traversée.   
 
A part des localités reculés de Meillac les autres sites de traversée irrégulière les plus fréquentés aux 
environs de Ouanaminthe, chacun des sites avec des simples passeurs locaux, sont (a) les deux ponts qui 
relient les villes jumelles Ouanaminthe-Dajabón, et aussi dans la rivière Massacre aux alentours des 
ponts et la zone en bas Maribaroux ; la zone de Capotille en face des municipalités dominicaines de 
Capotillo, Loma de Cabrera, et Santiago de la Cruz, et pour la traversée sur des points reculés les petites 
localités de Sodo Kana, Baja, rivière Bernard, la Peyinta, Te Blanch, Akajou, et Bafo.  Selon le maire de 
Capotille les points de refoulements par les militaires sont sur la Rivière Massacre près de Loma de 
Cabrera et la Rivière Bernard.   
 
Les pasè ou boukong haïtiens sont souvent de jeunes hommes ou même des adolescents qui ont vécu 
en RD pendant quelques années. Certains boukong sont des contrebandiers occasionnels. Ils peuvent 
travailler en RD et retourner chez eux périodiquement pour voir des parents ou investir leur épargne 
dans la terre ou les animaux.  Ils peuvent rester chez eux pendant plusieurs semaines ou mois avant  de 
retourner en RD.  Quand ils retournent, ils recrutent un certain nombre de personnes pour défrayer les 
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coûts du voyage.  De tels boukong ne mènent pas leur vie à partir de la contrebande sur la frontière ; 
c'est une occupation secondaire. Pour quelques contrebandiers, c’est principalement un commerce 
saisonnier lié au recrutement pour la récolte de canne.  
 
 

 
 

 
 

Un jeune pasè fait traverser en République Dominicaine un travailleur migrant haïtien  
sur la rivière La Matry à Meillac dans une chambre de pneu, un passage clandestin inaperçu par 
les forces militaires frontalières dominicaines. 

 
 
Le pasè professionnel comme courtier polyvalent. Certains pasè mènent leur vie surtout comme guide 
de la traversée frontalière, c’est-à-dire, la contrebande de personnes à travers la frontière. Par contre, 
un pasè habile est bien davantage qu'un contrebandier et ne dépend pas surtout du recrutement 
classique des coupeurs de canne.  Il est prêt à fournir une large gamme de services à ses clients selon 
leurs besoins : guide, point de rassemblement, information, abri provisoire, prêts, placement de 
travailleurs, courtier.  
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Le trafic versus la traite de personnes.  Le pasè transfrontalier est contrebandier.  Il y a des pasè qui 
font aussi la traite de personnes.  Alors lorsque le pasè mène des personnes illégalement à travers la 
frontière, il agit en contrebandier, ce qui n’est pas forcément la traite de personnes.  Lorsqu’il fait le 
commerce de personnes, et surtout en utilisant la coercition, déception ou d’autres formes d’abus 
(physique, sexuel, enlèvement), il fait la traite de personnes.  Au niveau générique la traite de personnes 
peut inclure les éléments suivants :  
 

• un travailleur,  
• un utilisateur de la main-d’œuvre,  
• une transaction financière pour assurer l’accès de l’utilisateur au travailleur,  
• une transaction financière pour assure l’accès du travailleur à l’emploi, 
• un rôle d’intermédiaire ou courtier dans la chaine de l’offre et demande de la main d’œuvre, 
• et l’utilisation de la coercition, la déception, la menace ou d’autres formes d’abus dans la 

mise en œuvre de la transaction. 
 
Lorsqu’il s’agit des mineurs la définition internationale est en dessous de 18 ans d’âge.  La traite pour le 
commerce de sexe est définie par l’utilisation de la force, la fraude, la coercition, ou bien dans le cas des 
mineurs, catégoriquement le recrutement des mineurs pour le commerce de sexe.  Pour la main 
d’oeuvre en générale, la traite est définie par le recrutement, le transport, ou l’obtention d’une 
personne pour le travail en utilisant la force, la fraude ou la coercition pour la servitude involontaire.  
L’esclavage est défini par l’exercice des droits de propriété.  Les pratiques « similaires à l’esclavage » 
incluent la livraison d’enfants pour l’exploitation.31     
  
Rencontre avec un pasè sur la frontière terrienne à Ti Lori.  Un pasè rencontré à Ti Lori est un bon 
exemple du pasè qui fournit des services multiples de courtier y compris le trafic et parfois la traite.  Ce 
pasè a maîtrisé l'espagnol et a fais de multiples voyages de commerce sur la frontière et en RD avec un 
commerçant dominicain comme un enfant restavèk.  À l'âge de 15 ans il commence à faire la 
contrebande de personnes sur la frontière près de Ti Lori.  Comme adulte il mène fréquemment des 
Haïtiens à travers la frontière y compris des enfants et il assure leur transport plus loin en RD avec 
l’appui d’un chauffeur-courtier dominicain.   
 
Anpil bya.    Beaucoup de bya. 
Dominiken fèm fè moun pou li           Un Dominicain me demande de lui amener des gens. 
Lè’m rive lakay Dominiken,  Quand j’arrive chez le Dominicain (avec les migrants), 
moun yo antre machin    les gens montent dans la voiture. 
Dominiken al ak moun yo.  et le Dominicain part avec eux. 
 

                                                             
31 La discussion ici des concepts du trafic et de la traite est tirée de Smucker et Murray (2004, 1-2) et des rapports 
annuels de la traite de personnes du Département de l’état américain et de la législation du Congrès américain, 
intitulé Trafficking Victims Protection Act du mois d’octobre 2000.   
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Frais de service. Selon le pasè interviewé, le marché de Ti Lori est un point de départ des bya en route à 
Santiago.  Le tarif de base comprend le transport organisé par un chauffeur-courtier dominicain.  Si les 
clients-migrants n’ont pas les moyens de payer le transport, le pasè de Ti Lori les conduit à pied.  Si le 
migrant a besoin d'aide pour trouver du travail, le pasè charge un tarif supplémentaire.  Si les clients 
n'ont pas assez d'argent pour ces dépenses, le pasè de Ti Lori leur prête de l’argent au taux usurier 
d’intérêt de 17%, payable dans un délai de deux semaines.  
 
Placement de main-d’œuvre. Au besoin le pasè aide les gens à trouver du travail moyennant des frais 
additionnels supérieurs au coût du voyage et de conduite du groupe :  
 
Sou pa konn kote ou pwale,  Si vous ne savez pas où vous allez (pour trouver du travail), 
ou peye m kob,    vous me payez de l’argent, 
M menen ou nan travay.  et je vous trouve du travail. 
 
Ce pasè utilise des réseaux personnels d’amis et parents pour fournir un abri provisoire aux clients et 
pour leur trouver du travail surtout comme des journaliers dans la construction ou le commerce.  Il 
connaît un certain nombre de maçons qui l'avaient précédemment employés, et il utilise ce réseau pour 
le placement des haïtiens en quête de travail.  Ses destinations cibles sont Santiago, Santo Domingo, et 
Puerto Plata/Sosua.   Selon le pasè de Ti Lori, l'arrestation et la déportation sont des risques normaux du 
métier et du passage clandestin sans papiers. 
 
Le’m al ak Ayisyen li peye kob li.  Quand je pars avec un Haïtien, il paie.  
M’al avè’l pou chèf pa konen.    Je l’accompagne pour que le chef ne l’aperçoit pas  
Nou mete yo anba yon prela.    Nous les mettons sous une bâche (en camionnette). 
Lè sak pa gen kob yo kont,   Quand ils n’ont pas suffisamment d’argent, 
nou mache avè yo apye fè 3-4 jou.   nous voyageons à pied pendant 3 à 4 jours.  
Chef konn arete’m,   Parfois les gardes m’arrêtent, 
M bay yo kob.    Mais je leur donne de l’argent.  
Gen de fwa yo konn arete moun,  Quelquefois ils arrêtent les gens (clients-migrants), 
fouye yo pran kob.   les fouillent et prennent leur argent.   
Gen de fwa m’arete    Quelquefois ils m’arrêtent  
pran konbyen mwa prizon,   et je passe des mois en prison, 
3 mwa, 1 mwa, 8 jou, 6 jou.    3 mois, un mois, 8 jours, 6 jours.  
Si Ayisyen di ou boukong,  Si un Haïtien leur dit que vous êtes un boukong,  
ou fè plizye jou.     vous passez plusieurs jours en prison.   
 
Recrutement pour le commerce de sexe.  Des propriétaires de discothèques à  Puerto Plata ont avancé 
des fonds au pasè de Ti Lori pour le recrutement des jeunes filles.  Leur travail comme hôtesse de disco 
est de s’assoir, boire, danser et pour un frais additionnel, payable uniquement au patron, de faire le sexe 
avec des clients intéressés.  Selon le pasè, ces hôtesses touchent un salaire mensuel, un arrangement 
qui porte l’appellation ou vann tèt (se vendre la tête).   
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Y’achte chè yo a pa mwa.    Ils achètent leur chaire par le mois. 
Mèt disko achte fi a.   Le maitre de disco achète la fille. 
Lè fi a kouche ak gason,   Quand la fille couche avec un homme, 
fi a pa touche,     la fille ne touche pas de l’argent. 
mèt disko ki touche.    C’est le patron de disco qui touche. 
Kò fi a se konm si li pa pou li.  C’est comme si le corps de la fille n’est pas pour elle. 
Se pou mèt disko a.     C’est pour le patron de disco. 
Gen mèt disko konn mande ou  Il y a des patrons de disco qui vous demandent 
chache jenn fi yo pou li.    de chercher des filles pour eux,  
tounen an Ayiti chache fi.    de revenir en Haïti chercher des filles.   
 
Risque d’abus sexuel.  Hormis le commerce du sexe, les entrevues  sur le terrain indiquent que des  
adolescentes et des femmes voyageant avec un boukong sont sujettes au viol pendant la durée du 
voyage vers la RD.  Les femmes s’organisent parfois en petits groupes de deux ou trois femmes pour 
mieux se défendre en face des risques de voyage.  Parfois des femmes rapatriées se cotisent ensemble 
pour couvrir les frais de la rentrée immédiate en petit groupe avec un pasè qui attend l’arrivé des 
rapatriés dans l’espoir de leur faire rentrer.32   

Utilisation des enfants restavèk comme travailleurs payés. Les Haïtiens  vivant en RD recrutent 
activement des enfants des zones rurales d’Haïti pour un grand nombre de raisons, y compris leur 
utilisation comme domestiques. Certains recrutent des enfants en vue de les mettre dans la rue comme 
mendiants ou cireurs de chaussures, ou pour les louer  comme travailleurs pendant la récolte dans les 
grands champs de poivrons.  Il y a un air « dickensien » dans ces arrangements quand des chefs de 
ménage recrutent plusieurs enfants haïtiens comme restavèk dans un même ménage afin de produire 
des revenus pour les adultes du ménage.   
 
Mendicité organisée. La mendicité est une activité qui génère du revenu.  Les gens interviewés la 
regardent comme une forme de commerce ou de travail. C'est un dur travail. Les enfants 
individuellement et parfois des familles entières voyagent d’Haïti vers les villes dominicaines 
spécifiquement pour mendier. L'utilisation des bébés et des enfants en bas âge est fortement désirée 
car le revenu tiré de la mendicité est augmenté de manière significative en utilisant un petit bébé.   
 
        Panyol yo bay ti moun lajan. Les Dominicains donnent de l’argent aux enfants. 
        Se sa fe depi yo jwenn ti moun  ainsi dès qu’ils trouvent des enfants 
        yo mande ti moun ale               Ils demandent aux enfants d’aller là-bas 
       pou yo fe kob.    Pour qu’ils puissent faire de l’argent.   
 
Cireurs de chaussures. Mendier et cirer de chaussures sont des sources de revenu immédiates  pour des 
enfants travaillant dans les rues. Les garçons âgés de dix et plus, et également les jeunes hommes dans 

                                                             
32 Selon des entretiens à Belladère, voir Smucker (2008, 10).   
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la vingtaine, travaillent généralement comme cireurs de chaussures dans les villes dominicaines, 
particulièrement dans les villes frontalières et d’autres plus grandes villes.  

LA MIGRATION ET LA POLITIQUE   
 

Les enjeux.  Il y a trois phénomènes qui dominent les relations dominicano haïtiennes à la frontière et 
qui s’imposent plus généralement sur les intérêts nationaux des deux pays.  Ces thématiques sont 
intimement inter reliés et s’imposent aussi sur des efforts à protéger les droits humains des travailleurs 
migrants haïtiens aussi bien que la souveraineté nationale des deux pays : 
 

1) Le fait migratoire : La pression aigue de la migration haïtienne de paire avec la forte demande 
dominicaine de la main-d’œuvre haïtienne de bon marché, le taux de passage transfrontalier 
illégal des haïtiens, le rapatriement et refoulement continu des haïtiens.  En somme le trait 
dominant de la migration de la main d’œuvre haïtienne est son informalité largement hors de 
contrôle des structures étatiques accompagnée par un taux élevé de risque et des conditions 
précaires de voyage.    
 

2) Le commerce transfrontalier: le commerce bilatéral déséquilibré qui favorise le marché 
dominicain, la disparité des recettes douanières par rapport au niveau de commerce, la 
croissance signifiante des marchés frontaliers, l’émergence d’une économie et d’un marché de 
travail de l’île. 
 

3) La sécurité frontalière: L’augmentation des forces armées frontalières du côté  dominicain, la 
présence limitée de l’état haïtien sauf sur les quatre points de passage officiel, et la quasi 
absence de l’état sur presque toute la frontière d’une distance de 388 kilomètres.   

 
La migration, le rapatriement et les droits humains.  Le facteur le plus sensible politiquement est la 
migration irrégulière et le rapatriement des haïtiens sur la frontière poreuse.  Le déclin depuis 20 ans de 
l’économie haïtienne de paire avec la croissance rapide de l’économie dominicaine a crée une offre 
énorme de la main-d’œuvre non qualifiée haïtienne, de même qu’une demande croissante en 
République Dominicaine.  Ces conditions créent aussi des opportunités croissantes de contrebande et de 
la traite de personnes. La situation est compliquée par l’absence des mécanismes de traversée contrôlée 
et par la peur dominicaine d’une inondation des migrants haïtiens.   
 
L’absence de politique de migration de la main-d’œuvre.  Les deux pays n’ont pas négociés des accords 
binationaux traitant de la migration de main d’œuvre.  Ni l’un ni l’autre des deux gouvernements n’a pu 
contrôler la migration transfrontalière irrégulière des migrants travailleurs.  Les deux pays voisins n’ont 
pas une politique cohérente de la migration alors que la pression de la migration ne fait qu’augmenter.   
Apparemment les deux gouvernements manquent de volonté politique pour confronter le fait 
migratoire épineux avec une vision à long terme qui serait nettement favorable aux intérêts respectifs 
des deux pays fortement inter reliés par un marché de la main-d’œuvre de l’île.     
 
Le niveau d’adhérence au Protocole d’accord de 1999  sur le rapatriement.  En décembre 1999 les 2 
gouvernements ont signés le Protocole d’Accord entre la République d’Haïti et la République 
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Dominicaine sur les Mécanismes de Rapatriement, qui fournit des procédures du respect des droits 
humains des rapatriés.  Pour certaines des provisions du Protocole d’Accord, elles ne sont que 
partiellement respectées et pour les autres généralement ignorées.  Les éléments de l’entente sont les 
suivants:     
 

 Les autorités dominicaines de migration s’engagent à ne pas réaliser de rapatriement pendant 
la nuit, c’est-à-dire entre 18 heures et 8 heures du matin.  Il n’y aura non plus de rapatriement les 
dimanches et jours fériés des deux pays, excepté de 8 heures à midi.   
 

Évidence d’application du règlement : Généralement la Direction Générale de la 
Migration ne fait pas de rapatriement officiel après 18 heures.  Pourtant le refoulement 
des haïtiens par les militaires est fait surtout après la fermeture des bureaux de la 
migration, selon des observateurs de terrain.33 

 
Les autorités dominicaines éviteront de séparer les familles nucléaires (parents et enfants 
mineurs) dans les processus de rapatriement.   
 

Cette provision n’est pas toujours respectée par l’autorité migratoire et encore moins 
par les militaires.   

 
Les autorités dominicaines de migration s’engagent à effectuer les rapatriements à destination 
du territoire haïtien exclusivement aux postes frontalières de Malpasse/Jimani, 
Ouanaminthe/Dajabón , Belladère/Elias Piñas  et Anse-à-Pitres/Pedernales.   
 

L’autorité migratoire fait le rapatriement aux postes officiels mais les agents militaires 
font le refoulement à des sites divers. 

 
De son côté , le gouvernement haïtien s’engage à renforcer et/ou installer des postes 
d’inspection migratoire à des endroits de la frontière qui devront accueillir les rapatriés.   
 

Le gouvernement haïtien n’a qu’une présence partielle aux quatre sites officiels à 
présent. 

 
Les autorités dominicaines de migration respectent les droits de la personne inhérents aux 
rapatriés et adopteront des mesures concrètes pour que les rapatriés puissent emporter leurs 
effets personnels et pour ne pas retenir les documents personnels du rapatrié, sauf si ces 
documents présentent de l’avis de ces autorités des vices de légalité.  Dans ce cas, ils seront 

                                                             
33 Selon des entretiens de terrain avec le maire de Capotille et des membres du comité local des droits 
humains. 

 



29 
 

retenus et envoyés ultérieurement à la mission diplomatique haïtienne en République 
Dominicaine.   
 

L’accès des rapatriés à leurs effets personnels n’est pas généralement respecté ni par 
l’autorité migratoire ni par les militaires.  Le refoulement par les militaires est souvent 
accompagné des violations de droits humains, selon les observateurs de terrain.  

 
Les autorités dominicaines migratoires remettront à chaque rapatrié une copie du document 
individuel qui contient son mandat de rapatriement.   
 

Les autorités migratoires respectent cette provision ce qui n’est pas le cas pour les 
militaires.   

 
Les autorités dominicaines de migration s’engagent à communiquer au préalable et dans un 
délai raisonnable les listes des personnes se trouvant dans le processus de rapatriement aux 
autorités diplomatiques ou consulaires haïtiennes accréditées en territoire dominicain.  Elles 
pourront exercer leurs fonctions d’assistance consulaire.   
 

Le directeur du bureau de l’immigration Haïtienne à Dajabón reçoit de l’avis et la liste 
des rapatriés.  Ce n’est pas évident que les autorités diplomatiques haïtiennes sont 
avisées d’une façon régulière et systématique.   

 
Les autorités haïtiennes installeront des postes de contrôle migratoire le long de la frontière 
haitiano-dominicaine afin d’éviter le flux illégal de leurs ressortissants vers la République 
Dominicaine.   
 

Le long de la frontière à 388 kilomètres l’absence générale des représentants de l’état 
haïtien est remarquable, sauf aux quatre postes officiels que le gouvernement est en 
train de renforcer.   

 
Le gouvernement haïtien s’engage à redoubler d’efforts pour doter ses ressortissants de 
documents d’identité haïtienne dans le contexte du flux migratoire potentiel vers la République 
Dominicaine.   
 

Il n’y a pas d’effort de ce genre à présent.   
 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  
 
Comment contrôler le passage illicite sur la frontière ?  À même temps comment assurer la protection 
des droits humains des travailleurs migrants haïtiens légaux et illégaux ?  L’approche classique de 
contrôle de la frontière est d’ériger un mur et d’implanter les forces de l’ordre nécessaire à assurer le 
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contrôle de la frontière et la maitrise des trafiquants.  Pourtant l’incitation du passage illicite des 
travailleurs migrants dépasse le lieu physique de la frontière et remonte en arrière plan aux réalités 
macro économique et politiques des deux pays.    
 
L’enjeu crucial est la gestion de la main-d’œuvre haïtienne en réponse à la demande sans cesse de 
travailleurs à bon marché en République Dominicaine.  D’où l’impératif et dans l’immédiat à légitimer le 
travail temporaire en République Dominicaine et à long terme créer de l’opportunité d’emploi en Haïti.  
En somme des mesures pertinentes incluent les suivants : 
 

§ Négocier en urgence un accord entre les deux gouvernements qui facilite l’émission des permis 
de travail temporaire au bénéfice des travailleurs migrants haïtiens,  

§ créer un organe binational pour bien gérer le processus en toute transparence,  
§ émettre des permis de travail qui rendent légal l’emploi en RD des haïtiens qui demeurent à 

proximité de la frontière et qui font le va-et-vient quotidien aux localités avoisinantes, 
§ négocier entre les deux gouvernements des procédures qui visent la protection des droits 

humains des vendeurs et acheteurs des marchés frontaliers, 
§ faciliter l’accès aux haïtiens des actes de naissance et cartes d’identité y compris ceux qui sont 

présent en RD, 
§ insister des deux côtés de la frontière sur le respect du Protocole d’Accord binational de 1999 

traitant des conditions de rapatriement,  
§ étendre l’application de ces conditions au refoulement militaire aussi bien que le rapatriement 

par les autorités migratoires, 
§ renforcer la présence de l’état haïtien sur la frontière et poursuivre activement des trafiquants 

et courtiers qui pratiquent la traite de personnes,  
§ établir des précédents juridiques de poursuite et procès des deux côtés de la frontière, dans 

l’optique de créer une masse critique des cas jugés aux tribunaux, y compris des cas de 
corruption et de la violation des droits humains commis par les agents militaires dominicains liée 
au processus de refoulement et du contrôle routier des migrants haïtiens, 

§ faire le suivi des cas à la justice,  
§ assurer la diffusion des informations aux haïtiens non imbus des conditions aléatoires de voyage 

illicite et de l’emploi non autorisé en RD, et aussi les risques et conséquences du trafic et de la 
traite de personnes, mais là il faut assurer d’abord qu’il y a effectivement des conséquences 
juridiques, 

§ promouvoir des investissements qui visent la création de l’emploi en Haïti à long terme  y 
compris par exemple la création des zones franches et la canalisation rentable des 
investissements de la diaspora au delà des  subventions inter personnels et familiales. 

 
 
Commentaires et recommandations pertinents aux programmes de Solidarite Fwontye et Solidaridad 
Fronteriza et à leurs collaborateurs et bailleurs de fonds : 
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Approche binational au suivi des rapatriements : Du côté dominicain il n’y a pas d’observation 
systématique des rapatriements opérés par l’autorité migratoire dominicaine.  Il serait utile d’organiser 
un système de communication rapide et  systématique entre les deux côtés de la frontière sur l’arrivée 
des bus de rapatriement et le débarquement des rapatriés.  Une approche collaborative de ce genre 
peut assurer le suivi plus efficace des rapatriements et améliorer la collecte des données fiables sur 
l’effectif des rapatriés.   
 
La collecte et l’analyse des informations comme outil de protections des droits humains.  Le 
programme de vigilance et du suivi des droits humains mérite un volet d’enquête continu ou bien un 
appui plus systématique à la collecte et traitement des informations crédibles et vérifiables. 
 
Les marchés frontaliers.  On doit recenser et évaluer l’état de lieu des marchés frontaliers en vue d’un 
meilleur système de protection des droits humains des utilisateurs des marchés, de leur accès à la 
justice, et de la gestion plus efficace des conflits et des relations transfrontalières.  
 
L’inventaire des sites de la traversée irrégulière.  De telle inventaire doit distinguer des points de 
passages utilisés surtout par les résidents locaux et ceux par des pasè et travailleurs migrants de loin.   
 
Les enfants en difficulté à la frontière.  Le problème des enfants perdus sur la frontière et/ou séparés 
de leurs parents par le rapatriement et le refoulement, des enfants abandonnés, des jeunes adolescents 
sauvés, tous ces problèmes particuliers d’enfants méritent une attention spéciale et des services 
sociales d’appui aux enfants en difficulté. 
 
Le marché d’exportation « fair trade » comme outil du plaidoyer : La campagne à promouvoir l’accès 
aux permis temporaires de travaille en RD peut utiliser d’avantage le marché de « fair trade » à 
l’exportation qui exige des conditions de respect des droits des travailleurs. 
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Padre Regino MARTINEZ, Directeur, Solidaridad Fronterisa, Dajabón 
Pères Pérard MONESTIME, SJRM 
Hilda PEÑA, Coordonnateur, Réseau Jeannot Succès, RP 
Dr. Ricardo PEÑA, Directeur-Adjoint, Bureau de la Migration, RP, Dajabón 
Chostaine PÉTION, Porte Parole, Réseau Jeannot Succès, Haïti 
Baldè POINTCELA, Réseau Jeannot Succès 
Père Kénèl SÉNATUS, SJRM 
Ti Yanm – jeune passeur des migrants sur la rivière frontalière à Meillac 
Tiga, migrant non documenté, Gonaïves 
Pétionmard TONY, Komite Dwa Moun Kapoti 
St. Elus TOUSSAINT, Agent d’Immigration, Ouanaminthe 
Père Lazard WISMITH, SJRM 
 
D’autres fournisseurs d’information sur le terrain: 
3 migrants qui traversent la rivière frontalière à Meillac 
3 commercantes qui traversent la rivière frontalière à Meillac 
1 monitrice du Réseau Jeannot Succès à Meillac 
Un vendeur ambulant de tennis (haïtien) rencontré à Dajabón qui a été un étudiant en droit à Ft. Liberté  
 


